
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
 

 

 

 

Ministère chargé de 
l'environnement 

 
 

Article R. 122-  

 
 

ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

 

 
 

Date de réception :  Dossier complet le :   : 
     

 

  
 

1. Intitulé du projet 
  

    

  
 

 
  

 
2.1 Personne physique 

 
 

Nom Prénom  

 2.2 Personne morale   

 Dénomination ou raison sociale    
     

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale   

 

    

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique    

    

    
  

 
3. Catégorie -

dimensionnement correspondant du projet 
 

 

    

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
 

 

  

 

  

 4. Caractéristiques générales du projet  

 

 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

N° 14734*03 

19-06-21 19-06-21 2021-11249
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4.2 Objectifs du projet  
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 

 

   

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

4.6 Localisation du projet   
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 
 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

  

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
   Communes traversées :    

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

   

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

 

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

 de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

     

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles  
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes a
parties auxquelles elles se rattachent 

 Objet 

  

  

  

  

  

  

 9. Engagement et signature 
  

 -dessus   
 

 

 

 Fait à  le,  
  

 Signature 
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1- JUSTIFICATION DU PROJET 
 

 5,1 hectares est inscrite dans une zone 1AUh du 
PLUi MACS Maremne Adour Côte-Sud. La vocation principale 
immobilier pouvant mêler logements collectifs, individuels et lots à bâtir. La part de logements 

 
 

 
 

 
 
 

Figure 1 : Situation du projet au regard des zones 1AUh 
(Source : PLUi MACS ; Cartographie : GEOCIAM) 
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 est inscrite dans une OAP ( ) 
décomposée en 4 secteurs. 

 et 
entre eux. 

Le secteur n°4 identifié ci-
devrait intervenir à partir de 2028. 
 
 

 
 
 

Figure 2 : Projet d'aménagement inscrit dans une OAP 
(Source : PLUi MACS) 

 
Le présent projet a pour objectif la construction de 125 logements dont : 

- 32 logements locatifs sociaux dont 18 en T2 et 14 en T3, répartis en 2 bâtiments de 16 
logements chacun ; 

- 25 logements en accession sociale répartis en maisons mitoyennes individuelles ; 
- 11 maisons en accession privée ; 
- 44 logements collectifs en accession privée, répartis en 3 bâtiments comprenant 26 en T2 et 

18 en T3 ; 
- 13 lots à bâtir répartis majoritairement au e  

 
Un accès direct à la accès traversant le secteur 

,  route de Magescq au sud accès permettront de desservir 
  

Le projet prévoit également  (conformément au règlement 
), et de zones de stationnement. 
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Figure 3 : Plan masse projet 

(Source : SAMAZUZU) 
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2- PRE-DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE DE LA ZONE PROJET 
 
Afin de pressentir les principaux enjeux écologiques du site, une prospection de terrain a été 
effectuée le 25 février 2021 (par beau temps). 
 
Méthodologie  
 

floristiques et faunistiques au niveau du site 
 se base sur des observations de terrain, réalisées par GEOCIAM en février 2021 sur le site du 

projet et ses abords directs susceptibles de présenter des enjeux environnementaux.  
 
Historiquement, l  est localisée  A 
ce jour, la parcelle au sud est occupée par un boisement de conifères (Pinus pinaster) et les parcelles 
plus au nord sont occupées par une culture de maïs. 
 
   

  

  
 

Figure 4 : Occupation du sol dans le temps au droit de l'emprise du projet  
 (Source : Géoportail « Remonter le temps ») 

 
ont également 

été consultées. La zone projet ne recense à ce jour aucune espèce floristique protégée sur la base 
de données. 
 
Les enjeux faunistiques ont été définis à partir des observations ponctuelles effectuées sur site, des 
données bibliographiques et  
 

1945 1982 

2002 2018 
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2.1. LES HABITATS ET LA FLORE  
 
Champ de maïs (CCB 82.1) 
 
La majeure partie de  concerne un champ de maïs, sur près de 4 hectares. Au moment de 

, les bases des pieds de maïs 
laissées sur place et quelques espèces herbacées ont été identifiées. Les espèces 
accompagnatrices de culture sont les adventices constituées majoritairement de dicotylédones 
(Amaranthus retrofluxus, Chenopodium. sp, Solanum nigrum, Persicaria lapathifolia, Persicaria 
maculosa . 
 

 
Figure 5 : Champ de maïs 

(Source : GEOCIAM) 
 
Boisement de pin maritime (CCB 42.81) 
 
Sur la partie sud de Pinus Pinaster, pour une 
superficie d  1,1 hectare. 
 

 
Figure 6 : Boisement de Pinus pinaster 

 (Source : GEOCIAM) 
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Caractérisation des zones humides 

Le décret n°2007-135 du 30 janvier 2007 précise les critères de définition et de délimitation des zones 
- -108. 

précise les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R 211-108 du 

« -  

 
-ci sont nécessaires 

au regard du contexte environnemental du site, et au droit de la frontière supposée de la zone 
humide : 

- critère végétation : « Cet examen porte prioritairement sur des points à situer de part et 
d'autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à 
cette frontière. » 

- critère sol : « Lorsque des sondages sur le terrain sont nécessaires, l'examen des sols doit porter 
prioritairement sur des points à situer de part et d'autre de la frontière supposée de la zone 
humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. »  

 
Les prospections menées par GEOCIAM dan  pré-diagnostic 

 : un champ de maïs (végétation non 
spontanée mais insérée dans une trame sèche) et un boisement de Pinus pinaster.  

t de son intégration dans son environnement proche permis de 
contextualiser la présence de zone humide : 

-  ;  
- le contexte topographique du site est caractérisé par une pente faible (orientée nord) ; 
- bsence d  au droit des 

secteurs où la végétation est spontanée ;  
-  xprime spontanément 

maritime (Pinus pinaster), la ronce commune (Rubus fucticosus), la fougère aigle (Pteridium 
aquilinum Ulex europeaus), le chèvrefeuille des bois (Lonicera 
periclymenum), poacée (poaceae .sp)  . 

 
Dans 
caract ELIOMYS. Cette étude a ainsi identifié une zone 
humide (critère floristique) en limite du champ de maïs et du boisement de Pinus pinaster, sur une 

 
 



 
Commune de Soustons

   

 
 

              9 

 
Figure 7 : Inventaire de zones humides  

(Source : ELIOMYS) 
 
Lors de la prospection de 
humides (arrêté du 24 juin 2008), ce constat est toutefois à mettre en relation avec la période 

 à la tarière ont 
été réalisés au droit de la zone humide identifiée au PLUi MACS et à proximité directe. 
Ces essais ont pas la présence de zone humide réglementaire (critère 
pédologique), aucune trace rédoxique ou réductique a été observée.  
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Figure 8 : Essai à la tarière : absence de traces rédoxiques ou réductiques 
(Source : GEOCIAM) 
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Figure 9 : Zone humide identifiée dans le PLUi MACS et essais à la tarière réalisés sur l'aire d'étude 

(Sources : Google satellite, PLUi MACS ; Cartographie : GEOCIAM) 
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Synthèse des habitats observés 
 

s milieux suivants (selon Corine 
Biotopes) : 

- CCB 82.1 : Champ de maïs ; 
- CCB 42.81 : Boisement de pin maritime. 

 

 
Figure 10 : Habitats présents sur l  

(Sources : Google satellite ; Cartographie : GEOCIAM) 

 
Aucun habitat  
 

/patrimoniale contactée au niveau du 
secteur d'étude  de terrain.  
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2.2. LA FAUNE  
 

 des espèces faunistiques au droit de 
 

 

Dans le cadre de la présente analyse, l  doit être particulièrement portée sur les espèces 
patrimoniales susceptibles d'être présentes dans le secteur d'étude. L'analyse de leur potentialité de 
présence est basée au regard des habitats naturels observés et des caractéristiques du site. 
 

Les oiseaux 
 
L oineau domestique (Passer domesticus), le merle noire (Turdus 
merula) ou la corneille noire (Corvus corone) peut . 
L

Pinus pinaster. 

Les mammifères 
 

La faune locale est susceptible de fréquenter , elle peut en effet ponctuellement y 
transiter y alimenter. Néanmoins, elle préférera les espaces naturels , constitués 
essentiellement de boisement. 
 
En ce qui concerne les chiroptères, les espèces affectionnent les paysages semi-ouverts, présentant 

s 
fréquentent peu les plantations de résineux, les cultures (maïs) et les milieux ouverts dépourvus 

Elles affectionnent les corridors boisés pour le déplacement des individus. Les gîtes occupés 
sont généralement des cavités (grottes ou cavités artificielles telles que greniers, bâtiments agricoles, 

 -bas.  
Ces espèces chassent potentiellement en marge du boisement de Pinus pinaster (lisière du 
boisement notamment). 
 
Les reptiles et amphibiens 
 
Les reptiles sont susceptibles de transiter et de trouver refuge au sein  peuvent 

 
 
L  voire très faible 
aucun  proximité  
 
Les insectes 
 

présente un boisement de pin maritime (Pinus pinaster), ces arbres peuvent 
potentiellement accueillir des insectes saproxylophages (Lucanus cervus et Cerambyx cerdo) même 
si ceux-  
 
La végétation en bordure de champ de maïs (espèces messicoles) est favorable 
au repos de quelques  tels que le fadet 
commun (Coenonympha pamphilus) ou le cuivré commun (Lycaena phlaeas). 
 
 
Les enjeux pressentis faibles. Ceux-ci sont 
notamment liés à la présence du boisement de Pinus pinaster au sud de 
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Cependant, compte tenu de la nature , ainsi que de la localisation 
du site (en limite de la zone urbaine de la commune de Soustons), les espèces préféreront les 
espaces naturels est. 
 
 

2.3. ZONAGE REGLEMENTAIRE 
 

emprise projet est localisée à proximité (environ 800 mètres sur le même bassin versant) du site 
Natura 2000 de la Directive Habitats « -dune du Marensin » n°FR7200717.  
 
Par ailleurs, deux ZNIEFF de type I et II sont également localisées à proximité (environ 800 mètres) de 

 : 
- ZNIEFF de type I : « Rives marécageuses et herbiers aquatiques Étang de Soustons » 

n°720000958 ; 
- ZNIEFF de type II « Zones humides -dune du Marensin » n°720001983. 

 

 
Figure 11 : Zonage réglementaire au droit du site d'étude  

(Sources : DREAL NA, BD Carthage, Google satellite ; Cartographie : GEOCIAM) 
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2.4. CONTINUITES ECOLOGIQUES 
 
La Trame Verte et Bleue locale, inscrit dans le PLUi MACS Maremne Adour Côte-Sud, identifie un 
réservoir de biodiversité de la trame vert et un Espace Boisé Classé (EB

a faune commune est 
susceptible de transiter  et notamment au droit du boisement 
de Pinus Pinaster. Néanmoins, elle préférera le est, constitués de milieux 
ouverts naturels et de boisements pour la réalisation de son cycle biologique. 
 

 

 

Figure 12 : Situation du projet au regard de la trame verte locale  
(Source : PLUi MACS ; Cartographie : GEOCIAM) 
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2.5. BIOEVALUATION ET MESURES 
 
Au regard de la localisation de la  et d'une investigation qualitative du secteur, les 
enjeux écologiques pressentis sont jugés globalement faibles : 

  Bioévaluation Enjeu pressenti 

Habitats 
naturels et 

anthropiques 

Boisement de 
Pinus pinaster 

Boisement de pin maritime (Pinus pinaster) au 
, sur une superficie 

 
Modéré à fort 

Champ de 
maïs  

Majeure partie 
 

Très faible 

Faune et continuités 
écologiques 

Faune locale susceptible de transiter et de 
 , notamment au 

sein du boisement. 

enclavé dans la zone urbaine de 
Soustons. Réservoir de biodiversité et EBC, inscrits 
à la TVB locale, emprise 

projet .  

Faible  

 
En conclusion, les enjeux écologiques d sont faibles au regard des habitats et de 
la localisation du projet , enclavé en milieu urbain. Un réservoir de la trame verte 
locale et un EBC sont identifiés en marge  : les espèces préféreront les espaces 
ouverts naturels et est   
La zone humide, identifiée au PLUi MACS et située en marge du secteur à aménager, sera préservée 
de tout aménagement. 
 
De plus, impacté par les travaux de construction est un champ de maïs dont l  
écologique est très faible. La conservation du boisement de Pinus pinaster 
verts permettront de préserver les continuités écologiques du site pour la faune et la flore 
locale. 
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Figure 13 : Enjeu des habitats au sein de l'aire d'étude 
(Source : Google satellite ; Cartographie : GEOCIAM) 

 

Des espèces seront préconisées pour composer les espaces verts tels que des espèces endogènes, 
mellifères et non invasives. Ces préconisations maintiendront l'attractivité de la zone pour les insectes 
pollinisateurs notamment. 
fournie uvrage (annexe 8). 

Concernant la gestion des eaux, un système qualitatif et quantitatif de gestion des eaux pluviales 
afin de garantir une incidence négligeable sur la ressource en eau (cette mesure 

instruit par la DDTM des 
Landes). La gestion des eaux pluviales sera également conforme au PLUi MACS. 

 










